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1 Préambule 
 
La commune de Quinson ne dispose pas de Règlement Local de Publicité. Les règles qui régissent actuellement 
la publicité, les enseignes et préenseignes sur le territoire sont celles du Règlement National de Publicité codifiées 
aux articles L 581-1 et suivants et R 581-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀΣ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлΣ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘ [ƻŎŀƭ ŘŜ 
Publicité sur son territoire. Le Règlement Local de Publicité permettra de répondre aux objectifs suivants : 

- Définir les secteurs où la publicité pourrait être proscrite ; 

- Prévoir des dispositions plus restrictives que la règle nationale ; 

- Réglementer certains dispositifs, dans un but de préservation du cadre de vie, en interdisant ou en 

ƛƳǇƻǎŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎΧ ; 

- Renforcer les règles de densité des dispositifs selon les secteurs présentant des caractéristiques 

différentes ; 

- Prévoir des prescriptions esthétiques des enseignes visant à renforcer leur intégration dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- Protéger et mettre en valeur le patrimoine paysager de la Commune en prescrivant des règles 

adaptées au centre-village et aux secteurs de sensibilité paysagère, en conformité avec le PVAP 

approuvé et la charte du PNRV ; 

- Encadrer les dispositifs le long des axes routiers permettant de concilier enjeux économiques locaux et 

la mise en valeur des paysages ; 

- 5ŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊation Quinsonnaise conformément à la règlementation. 

Le Règlement Local de Publicité est fondé sur un diagnostic à partir duquel des enjeux et objectifs ont émergé. 
Les zones qui ont été déterminées et leur règlement respectif permettent de répondre aux enjeux et objectifs 
Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ м ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ [ƻŎŀƭ ŘŜ tǳōƭƛŎƛǘŞΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 

2  Contexte communal 
 
 

2.1   Contexte géographique 
 
La commune de Quinson est la commune localisée la plus au Sud du département des Alpes de Haute Provence ; 
elle est limitrophe du Département du Var. Quinson est bordéΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ [ŀǳǊŜƴǘ Řǳ 
±ŜǊŘƻƴΣ ŀǳ bƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǇŀǊǊƻƴ ŘŜ Verdon, au Sud par les communes de Régusse, Montmeyan et 
la Verdière (toutes trois ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊύ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ WǳƭƛŜƴ ƭŜ 
Montagnier (Var).  
Le territoire de Quinson se partage entre le plateau de Valensole, au Nord, et les basses gorges du Verdon, au 
Sud. 
 
Quinson appartient au canton de Valensole Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Durance Luberon Verdon 
(DLVA). 



Page 4 sur 42 

 

Diagnostic et Enjeux  // RLP / Quinson  

   
 

 
 
La commune est adhérente au Parc Naturel Régional du Verdon (PNRV). 
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2.2   Contexte socio-économique 
 

La commune de Quinson totalise 417 habitants permanents (source : INSEE).  

 
 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, fait apparaître que sur les 55 établissements recensés 40 % 
sont dans la branche des commerces de gros et de détail, transports, hébergements et restauration (source : 
INSEE). 
 

 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ préenseignes Ŝǘ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 

multiplication des dispositifs et supports par établissements. 

Ces établissements sont majoritairement localisés dans le centre ancien historique, mais aussi entre le village 

et le Verdon. /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ signalent leur présence. Ce sont ces 

dispositifs qui nous intéressent Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΦ 
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Localisation des établissements supǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ vǳƛƴǎƻƴ :
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2.3   Contexte urbain et paysager 
 
Historiquement, le territoire communal est occupé depuis la Préhistoire. Le village en lui-même prend de 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀǳ мрème ǎƛŝŎƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƳǇŀǊǘǎΦ 5ΩŀōƻǊŘ ŎƻƴŎŜƴtrée Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǊŜƳǇŀǊǘǎΣ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŀǳ муème et 19ème siècle. Au cours de 20ème siècle de nouveaux 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŎǊŞŞǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ǇǊŞsentent 
une seule fonction résidentielle. 
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LŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ǎŎƛƴŘŞ Ŝƴ с ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ vǳƛƴǎƻƴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ 

mixtes, du village et de ses faubourgs et de la plaine du Verdon. Sur le plateau de Malassoque, au Sud du Verdon, 

on retrouve des plateaux forestiers, et au Nord des Gorges du Verdon, le vaste plateau agricole de Valensole.  
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Le contexte paysager du bassin de Quinson :  
 
Le Bassin de Quinson, secteur autǊŜŦƻƛǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀ ǎǳǇǇƻǊǘŞ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ au 
cours du XXème siècle. Les quartiers résidentiels détachés du village, qui se sont développés dans le Bassin 
(exemple Υ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ /ƘşƴŀƛŜΣ aŀǳŘŜǾŀƴŎŜǘΧύ ǎƻƴǘ ŞƭƻƛƎƴŞǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΣ ƻƴ ƴΩȅ ŘŞƴƻƳōǊŜ ŀǳŎǳƴŜ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ Ŝƴǎeigne.  
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ł ƭŀ 
RD11, font état de quelques enseignes, pré enseignes ou publicités. 
[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Sud (RD11 par le sud-ouestύ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Υ ǎŀ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ǎΩƻǇŝǊŜ 
à hauteur ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ bƻǘǊŜ 5ŀƳŜΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǾƛǊŀƎŜΣ ƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴŜ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀǘŀƴŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭ ƭŜ wŜƭŀƛǎ ŘŜ bƻǘǊŜ Dame, puis du Musée de la 
Préhistoire Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ŀƴƴƻƴœŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ ǇǊŞ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ 
et publicité sont présentes dans ce secteur.  
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ōƛŜƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭa route RD11 (au Nord du village). Cela a pour 
conséquence une belle séquence paysagère ouverte sur le village et le bassin.  
 
 
 
Le contexte paysager des rives du Verdon :  
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ des rives du Verdon ŀ ǎǳōƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ces cinquante dernières 
ŀƴƴŞŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴŜ 
fragmentation paysagère liée à des équipements touristiques όŎŀƳǇƛƴƎΣ ǘŜƴƴƛǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧύ, dont 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ǉŀȅsagère pourrait être améliorée. La trame verte y est importante et a tendance à se densifier : 
elle ne joue plus très bien son rôle de structuration paysagère. Certaines parcelles sont délaissées et enfrichées, 
ce qui provoque une fermeture du paysage. 
Mais ce secteur, en bordure du Verdon, est un haut lieu de passage et donc de perceptions paysagères avec des 
points de vue remarquables sur le village dans la remontée vers le Musée depuis le parking, mais aussi sur les 
falaises ceinturant le Bassin de Quinson. /ΩŜǎǘ ƭŁ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ƭŜ ŎŀƳǇƛƴƎ όǳƴƛǉǳŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ŘŜ 
Quinson) et les activités nautiques (locations de bateaux). En conséquence, quelques dispositifs publicitaires et 
enseignes ont été recensés dans ce secteur.  
 
 
 
Le contexte paysager du centre villageois :  
 
Le bourg médiéval est circulaire, ceinturé par la route départementale, la Grand Rue et la rue du Collet. Sa 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ Verdon, entre les deux départements 
(Var et Alpes de Haute Provence) notamment en direction de Riez / Barjols. Le bourg médiéval présente un 
ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ŘŜƴǎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŎƻƳǇŀŎǘǎΣ ŘŜǎ ǊǳŜƭƭŜǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎΣ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǾƻǳǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜǎΦ 
Au début du 19ème siècle, tel que présenté sur le cadastre napoléonien, le bourg se développe autour du centre 
ƳŞŘƛŞǾŀƭΣ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǊŜƳǇŀǊǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ōŃǘƛ ŘŜ ŎŜǎ ŦŀǳōƻǳǊƎǎ Ŝǎǘ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ 
mitoyen. Depuis, quelques maisons ont été construites dans la continuité des faubourgs. /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ǉǳƛ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ǾƛƴƛŎƻƭŜ ζ [Ω9ƳŀƴŎƛǇŀǘǊƛŎŜ », 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ мфнр Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ ŀƎǊŀƴŘƛŜΣ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜΦ 
En venant du Nord par la RD11, les premières enseignes, pré enseignes et publicité sont présentes dans ce 
secteur, et notamment sur et autour la cave coopérative.  
Enfin le Musée de la Préhistoire a ouvert ses portes en 2001. Le bâtiment présente une architecture très 
contemporaine mais bien profilée et en harmonie avec le site. Il se situe en vis-à-vis de la mairie et participe à la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ  
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3 Le périmètre aggloméré de Quinson 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ рум-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ζ En dehors des lieux qualifiés d'agglomération par les 
règlements relatifs à la circulation routière, toute publicité est interditeΧΦ ». 
 
/ŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƻǴ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
préenseignes sont autorisées et où elles sont interdites. 
 
Le code de la route indique dans son article R 110-н ǉǳΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ 
ƭŜǉǳŜƭ ǎƻƴǘ ƎǊƻǳǇŞǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ōŃǘƛǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ panneaux. 
 
[ŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

 
 
 
 

Position ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
κ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
 
tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Quinson  



Page 11 sur 42 

 

Diagnostic et Enjeux  // RLP / Quinson  

   
 

   
 
 

Les séquences paysagères du périmètre 
aggloméré de Quinson :  
 
En venant du Nord par la RD11, 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ 
commence au niveau du chemin de Riez et se 
ǇǊƻƭƻƴƎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ 
Notre-Dame de Quinson. 
À ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ 
périmètre aggloméré englobe les 
constructions comprise avec la RD11 et le 
chemin de RƛŜȊΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ 
logements sociaux, celles comprises entre la 
RD et la rue du Var, le musée de la Préhistoire 
et le lotissement de Notre-Dame. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

12 

13 

14 

15 
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1 

1. Panneau ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ bƻǊŘ 

de la RD 11 11 

4 

5 

6 

2. Croisement RD 11 / chemin du Pont Peynier 

3. Cave coopérative 

Croisement RD 11 / Rue Puits de Ville 

5. Croisement RD 11 / montée piétonne vers 
la rue du Collet 

6. RD 11 ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ hΩwŜǎǘƻ Ŝǘ Řǳ 
DƞǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊƎƻǘ 

7. Croisement RD 11 / rue du Var 8. RD 11 au niveau du tabac et en arrière-plan le 
Relais Notre-Dame 

6 

4. Croisement RD 11 / Rue Puits de Ville 
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En venant du Nord Le périmètre aggloméré débute au croisement du ch. de Valensole et la rue de la Chênaie. 
En descendant le chemin de Valensole (RD15), on longe les constructions de la rue de la Chênaie et celles de la 
rue du Verdon. 
LŜ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ōŃǘƛΣ quelques centaines de mètres plus loin de 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ à la rue du Verdon. 
 

 
11.  Croisement Ch. de Valensole (RD 15) /          12.  Croisement Ch. de Valensole (RD 15) / rue  
Rue de la Chênaie                  du Verdon 
 

13. en descendant vers le Sud ς Ch. de   14. en descendant vers le Sud ςCh. de Valensole 
Valensole           ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

мрΦ ±ƛǊŀƎŜ ƧǳǎǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
 

9. Croisement RD 11 / Allée des Prés du Verdon 10. Fin du périmètre aggloméré de la RD 
11 

12 

14 
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4 Recensement des dispositifs 
 
Sur le territoire de Quinson plusieurs dispositifs publicitaires, enseignes et préenseignes sont présents. 
 

4.1    Les enseignes 
 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳŜ ƻǳ ƛƳŀƎŜ apposée sur un immeuble ou située sur un terrain et relative à une 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜΦ 
 
/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ :  

 

Localisation enseigne EDF, n°22 (barrage) 

Localisation enseignes : Mas de la Chérine 
n°24 et Frédéric Rosso n°25  (VC n°3) 
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Carte de localisation des activités équipées ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŀǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ :   

 
Â  Sur façade 

  
Â  Sur clôture 

  
Â Posée au sol ou scellée 

au sol 
 
 
Sur le territoire communal, 25 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΦ 
Certaines activités en possèdent 
plusieurs. On peut dénombrer 54 
enseignes, toutes activités et 
dispositifs confondus. Elles sont 
localisées dans les lieux où se sont 
implantées des activités 
économiques. Essentiellement dans 
le village, sa première couronne et 
sur les rives du Verdon. 
 
tŜǳ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
les dispositions du Règlement 
National de Publicité. Cependant, 
certaines devront être modernisées 
afin de respecter le futur Règlement 
Local de Publicité : installation dans 
les limites du rez-de-chaussée, 
ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
parement et de modénature, 
multiplicaǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΧΦ 
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4.2   Les préenseignes 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune inscription, forme ou image indiquaƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ 
activité déterminée. 
 

Carte de localisation des préenseignes : 
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Carte de localisation des préenseignes et information sur leur implantation :   
 

 ̧ sur façade   ̧ scellée au sol 
 
Sur le territoire communal on peut dénombrer 4 préenseignes dont 2 en infractions, car elles sont positionnées 
hors de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ et que les activités concernées ne font pas partie des dérogations : restaurant, hôtel et 
activités de loisirs ou quelles sont positionnées sur des dispositifs interdits. 
 

    
Exemples de préenseignes qui ne respectent pas les dispositions du règlement national de publicité  
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4.3   Les publicités 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳŜ ƻǳ ƛƳŀƎŜ destinée à informer le public ou à attirer son attention. 
 

 
Carte de localisation des publicités 

 
 

Sur le territoire de Quinson on peut dénombrer 8 dispositifs de publicité. La totalité des dispositifs sont en 
infractions. En effet, en dehors des agglomérations la publicité est interdite (article L 581-7 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ƴŀƛǎ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƛǘ Ŝƴ agglomération la publicité est interdite dans les parcs naturels régionaux 
(article L 581-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

 














































